


COMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRE

�

profil 1   381.04

profil 2   379.85

profil 6b   377.2

profil 7   376.89
profil 8   376.67

profil 6   378.13 profil 5   378.42

profil 4   379.04

profil 3   379.08

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°2



Les Oyes

COMMUNE  DE  LODS

COMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRE

COMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRECOMMUNE  DE  MOUTHIER - HAUTE - PIERRE

�

profil 9   375.23

profil 14   373.48

profil 12   373.69

profil 13   373.56

profil 10   374.26

profil 11   374.19

profil 15   371.91

profil 16 
370.60

Planche n°3

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



N
° 67

Départem
entale

Route

Moulin Neufs

COMMUNE  DE  LODS

COMMUNE  DE  VUILLAFANS

�

profil 16 
370.60

profil 23   35.56

profil 24   354.57

profil 18
365.82

profil 20   362.74

profil 20bis   361.25

profil 20ter   358.91

profil 20qua   357.27

profil 21   356.43

profil 22   356.16

profil 17 
368.36

profil 19
363.43

profil aval pont   359.87 0

Planche n°4

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



Route

COMMUNE  DE  VUILLAFANS

�

profil 29
348.25

profil 26   351.28

profil 25   352.03

profil 28   348.89
profil 27   349.08

profil 24   354.57

profil 30
348.13

Planche n°5

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



N° 67

COMMUNE  DE VUILLAFANS COMMUNE  DE  VUILLAFANS

Les Ouyettes

profil 40   341.65

profil 38   343.91

profil 30
348.13

profil 31
347.59

profil 34   345.34

profil 32 
346.75

profil 33   345.77

profil 39   343.47

profil 36   344.34

Planche n°6

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



Départementale

COMMUNE  DE VUILLAFANS

COMMUNE  DE  MONTGESOYE

�

profil 40   341.65

profil 43   340.20

profil 42   340.50

profil 45   338.22

profil 44   339.48

profil 41   340.92

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°7



Route

N° 67

COMMUNE  DE  MONTGESOYE

Les Voyens

Les Isles

COMMUNE D'ORNANS

COMMUNE  DE  
MONTGESOYE

�

COMMUNE  DE  
MONTGESOYE

profil 49   336.31profil 50   335.84

profil 45   338.22

profil 48   337.58

profil 51   335.51

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°8



N° 67

D
épartem

entale

Route

L'Isle au Prêtre

COMMUNE D'ORNANS

COMMUNE  DE  
MONTGESOYE

�

COMMUNE  DE  
MONTGESOYE

profil 53   334.98

profil 51   335.51

profil 50   335.84

profil 54   334.10

profil 52   335.21

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°9



COMMUNE D'ORNANS

Ruisseau de Mambouc

�

amont 
passerelle

329.59

p 13   330.34

p 8   329.49

aval passerelle   329.55

p 9   329.63

p 7   329.29

aval pont 
 329.10

p 6   328.91
p 5   328.81

p 4   328.64

p 20   333.05

profil 56   333.29

p 15   330.96

p 14
330.86

p 16
331.19

p 17   331.34

profil 55   333.83

p 11
330.24

p 10
330.22

p 3 
328.24

amont pont   332.73

p 19   332.88

Planche n°10

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



Noirichaud

COMMUNE D'ORNANS

�

p 3 
328.24

p 2   327.74

profil 57   327.22

profil 59   326.18

profil 60   325.72

profil 62   324.86

profil 63   324.71

profil 64   324.04

profil 58   326.79

Planche n°11

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



RD N° 101

RD N° 1
01

COMMUNE  DE SCEY-MAISIERES

�

profil 65   323.33

profil 69   322.02

profil 68   322.10

profil 67   322.40

profil 71   312.24

profil 70   321.58

profil 66   322.87

Planche n°12

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



Le Moulin Boillon

Champey

COMMUNE  DE  CLERON

COMMUNE  DE SCEY-MAISIERES

�

profil 78   316.20

profil 76   316.45

profil 72   320.79

profil 73   318.85

profil 74   318.36

profil 75   317.7

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°13



R
D

 N
° 4

73

Les Ages

COMMUNE  DE  CLERON

COMMUNE  DE SCEY-MAISIERES

�

profil 81   314.05

profil 88   309.83

profil 83   312.97

profil 87   310.73
profil 82   313.22

profil 80   314.95

profil 85   311.99

profil 84   312.62
profil 86   311.71

profil 89   308.79

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°14















COMMUNE  DE  CHARNAY

COMMUNE  DE  CHENECEY - BUILLON

COMMUNE  DE  COURCELLES

�

profil 121   283.43

profil 122   282.65

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°21



Les F
orges

COMMUNE  DE  CHENECEY - BUILLON

COMMUNE  DE  CHARNAY

�

profil 123   281.45

profil 124   280.97

profil 125   279.85

profil 126   279.74

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°22



RD N° 440R
D

 N
° 110

COMMUNE  DE  CHENECEY - BUILLON

Le M
oulin

�

profil 130   278.29

profil 131   277.71

profil 136   275.05

profil 129   278.77

profil 127   279.63profil 128   279.34

profil 135   275.69

profil 132   277.22

profil 134   276.75

profil 133   277.05

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Planche n°23











COMMUNE  DE  CHOUZELOT

COMMUNE  DE  QUINGEY

COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE COMMUNE  DE 
CHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOTCHOUZELOT

�

quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  quingey 1-2  
 265.82 265.82 265.82 265.82 265.82 265.82 265.82 265.82 265.82

quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  quingey 1-3  
 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80

quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  quingey 2-0  
 265.15 265.15 265.15 265.15 265.15 265.15 265.15 265.15 265.15

profil 39   265.84

quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83quingey 1-1   265.83

profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  profil 40  
 265.86 265.86 265.86 265.86 265.86 265.86 265.86 265.86 265.86

profil quingey 1-0   265.86

profil 41   266.09

profil 45   266.99

quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 quingey 1-5 
 265.79 265.79 265.79 265.79 265.79 265.79 265.79 265.79 265.79

quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  quingey 1-4  
 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80 265.80

quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 quingey 2-2 
 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14

quingey 2-1 
  265.15

profil 38  
265.81

quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  
 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14 265.14

Planche n°28

Localisation

Cartographie du zonage réglementaire

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

Légende



Echelle : 1/5 000

Principales routes
inondées

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale 
               au droit du profil

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm

Mai 2008

XG053/Agd



COMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEYCOMMUNE  DE  LAVANS-QUINGEY

COMMUNE  DE  QUINGEY

ß

quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  quingey 2-3  
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Echelle : 1/5000

Localisation Mai 2008  -  XG053/Agd
Modification 2013 - DDT25

Principales routes inondées
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Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
crue centennale
au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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profil 152   259.61

profil 151   260.28

profil 153  
 258.61

profil 150  
 261.09

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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profil 155   258.11

profil 156   257.60

profil 154   258.35

profil 153  
 258.61

Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées



Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du Cartographie du 
zonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementairezonage réglementaire

Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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COMMUNE  DE  CHAY

Le
s 

M
or

te
s

Le
s 

T
hi

éb
au

de
s

C
ad

em
èn

e

COMMUNE  DE  BRERES

COMMUNE  DE  MESMAY
�
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Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées
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Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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Echelle : 1/5000

Localisation
Mai 2008

XG053/Agd

Principales routes inondées


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Légende

Limite de commune

Seuils, barrages

Réseau hydrographique

250.00    Cote de la 
               crue centennale
               au droit du profil

Zone bleu clair

Zone bleu foncé

Zone rouge

La cote de référence, au sens 
du règlement du PPRI, 
correspond à la cote de 

crue centennale interpolée 
entre deux profils, 

augmentée de 30 cm
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Source : Sintegra, Hydratec, DDT25

Cartographie du zonage
réglementaire

Légende
Zone bleu clair
Zone bleu foncé
Zone rouge

Lit mineur

Seuil, barrage

Limite de commune

228.43 : cote de crue historique (base 1953)

Planche 39

PPR inondation de la Loue dans le département du Do ubs
modification sur la commune d'Arc-et-Senans.
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